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Transferts des droits a pension acquis ï l'OSSOM
dans le cadre de la Convention AEC/OSSOM

les transferts de droits à pension acquis auprès de l'OSSOM
dans le cadre de la Convention AEC/OSSOM sont devenus désormais
possibles suite à la signature de l'avenant à cette convention.

les anciens agents AEC devenus fonctionnaires ayant acquis
des droits à pension auprès de l'OSSOM dans le cadre de cette
convention et étant intéressés à transférer ces droits vers
le régime communautaire sont dès lors priés d'en informer, par
écrit. le service compétent de la Commission (IX.DO.6. -
JECl 03/14) dans un délai de six mois à compter du
1er décembre 1989. les demandes introduites après ce délai de
forclusion seront refusées.

l'Administration se mettra, à son tour, en contact avec
les fonctionnaires intéressés.

Tous renseignements utiles peuvent être obtenus en
téléphonant au 63189, 50483 ou 56081.

le Chef de l'Unité "Pensions" et "Relations avec
les Anciens"
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